
ARRETE PORTANT PROCLAMATION DES RESULTATS DE L'ELECTION DES REPRESENTANTS DES 

PESONNELS AUX CONSEILS D'UFR ET DE DEPARTEMENT 

LA PRESIDENTE DE L'UNIVERSITE TOULOUSE - JEAN JAURES 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie législative, notamment les articles L714-1 et L719-1; 

Vu le code de l'éducation, dans sa partie règlementaire, notamment les articles D719-1 à D719-40, à l'exception 

des articles D719-17, D719-28, D719-30 à D719-36, sauf la dernière phrase de l'article D719-36 et compte tenu la 

réserve introduite au 1er alinéa de l'article D719-22 par le I de l'article 6 du décret du 26 mai 2011 cité infra; 

Vu le décret du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalité de mise en œuvre du vote électronique par 

internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de 

la fonction publique de l'Etat, à l'exception du Ill de l'article 2, du 7
° 

de l'article 5 et de l'article 15; 

Vu les articles 7 et 8 du décret du 30 septembre 2020 qui prévoient, à titre expérimental, le recours au vote 

électronique par internet pour l'élection des représentants des personnels et des étudiants aux conseils de 

établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel; 

Vu les statuts de l'université en vigueur; 

Vu les statuts des UFR et des départements; 

Vu l'arrêté adoptant la décision cadre pour l'organisation d'élections par vote électronique de la Présidente du 5 

janvier 2021; 

Vu l'arrêté du 12 février 2024 portant renouvellement partiel des représentants des personnels aux conseils 

d'UFR et de département; 

Vu l'arrêté du 26 février 2024 modifiant l'arrêté portant renouvellement partiel des représentants des personnels 

aux conseils d'UFR et de département; 

Vu l'arrêté du 15 mars 2024 fixant la composition des bureaux de vote; 

Vu l'avis du comité technique en date du 1er décembre 2020; 

Vu la délibération 62 du conseil d'administration en date du 8 décembre 2020; 

Vu la délibération du conseil d'administration en date du 23 février 2023 portant élection d'Emmanuelle Garnier à 

la présidence de l'Université Toulouse Il; 

Vu l'avis du comité électoral consultatif en date du 26 janvier 2024; 

Vu le résultat des opérations de dépouillement du 28 mars 2024. 

ARRETE 

ARTICLE 1 

Par le présent arrêté et les 8 feuillets annexés, sont proclamés les résultats du scrutin des 26, 27 et 28 mars 2024. 

ARTICLE 2 

L'élection finalisée, restent vacants par carence de candidats les sièges suivants: 

Conseil du Département Histoire- 2 sièges au Collège BIATSS 

Conseil du Département Philosophie- 2 sièges au Collège BIATSS 

Conseil du Département Psychologie clinique du sujet - 1 siège au Collège B et 1 siège au Collège BIATSS 

Conseil du UFR Sciences Espaces Sociétés - 1 siège au Collège BIATSS 

Conseil du Département Mathématiques-Informatique - 2 sièges au Collège A et 3 sièges au Collège B 

Conseil du Département Sciences de l'éducation et de la formation- 1 siège au Collège A 

Les procès-verbaux sont consultables sur demande auprès du pôle Affaires Générales. 
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